
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 

À UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-ALPHONSE, tenue le lundi 6 mars 2017, à la salle municipale de 
Saint-Alphonse à 19 h 30.  

 
CONSEILLERS PRÉSENTS : Steven Allain 
 Julien St-Onge 
 Tommy Cyr 
 Josiane Appleby 
 Yves Barriault 
  
formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Gérard Porlier. La 
directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Reina Goulet est 
également présente. 
 
CONSEILLER ABSENT : Luc Poirier  
 

…………………………………….. 
 

054-03-2017 OUVERTURE DE LA SÉANCE. 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 h 30 et il invite les élus à 

prendre en considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….. 
 

055-03-2017 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR. 
Il est proposé par le conseiller Julien St-Onge, appuyé par le 

conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du 
jour soit accepté tel que lu. 

 
…………………………………….. 

 
056-03-2017 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX PRÉCÉDENTS. 

Il est proposé par la conseillère Josiane Appleby, appuyé par le 
conseiller Tommy Cyr et résolu à l’unanimité des conseillers que les procès-
verbaux du 6 février et du 27 février dernier sont acceptés tels que lus. 

 
…………………………………….. 

 
057-03-2017 APPROBATION DES COMPTES À PAYER. 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 
conseiller Julien St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers que les 
comptes au total 67 984.90$ ci-après présentés soient acceptés pour 
paiement : 

 
Mélanie Barriault Dugas   52.89 $  
Florent Bernard 200.00 $  p 20.00 $ 
BMR Groupe Cormier 

  96.58 $ 
Buro Plus J.M. Arsenault   130.86 $ 
Carquest New Richmond 

  92.44 $ 
CONFIAN 

  163.54 $ 
La Coop Purdel 

  44.59 $ 
Dépanneur Le Duo Inc. 

  500.18 $ 
Desroches Groupe Pétrolier   3 884.89 $ 
Les Distributions Leblanc   196.47 $ 
Équipement SMS   416.19 $ 
Financière Banque Nationale   11 840.33 $ 
Forêts Star Inc.   443.07 $ 
Fugère Électrique Inc.   690.54 $ 
Gaz Bar Caplan mécanique sport Inc.   9.19 $ 
Le Groupe ACCIsst   760.51 $ 
Hydro-Québec 8 563.42 $ p 
Leblanc Environnement Inc.   729.65 $ 



Matériaux St-Charles   33.57 $ 
M.J. Brière Inc.   19.07 $ 
MRC de Bonaventure   12 085.17 $ 
Municipalité de St-Alphonse - LET   2 492.40 $ 
Nortrax Québec Inc.   185.96 $ 
Pharmacie Jean Coutu   9.75 $ 
Pièces d'autos M.G.A. & Fils   507.97 $ 
Postes Canada 61.81 $ p 
Produits Métalliques A.T. Inc.   186.66 $ 
Protection Garvex Inc.   1 035.93 $ 
Quincaillerie Arsenault enr.   259.41 $ 
Quincaillerie Robichaud Inc.   40.19 $ 
Raymond Chabot Grant Thornton   5 582.04 $ 
Receveur général Canada (Industrie Canada)   270.00 $ 
Services de cartes Desjardins (Interac) 35.89 $ P 
Société de l'assurance automobile Québec   6 172.95 $ 
Soudure Caplan Inc.   418.67 $ 
Télécommunications de l'Est   76.06 $ 
Télus   625.43 $ 
Transport Poirier et Frères Inc.   76.19 $ 
Visa Desjardins (Renouvellement bail BNE) 285.60 $ p 
Xerox Canada Ltée.   146.01 $ 
Remises gouvernementales   8 542.83 $ 

 
…………………………………….. 

 
058-03-2017 APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU LET. 

Il est proposé par la conseillère Josiane Appleby, appuyé par le 
conseiller Tommy Cyr et résolu à l’unanimité des conseillers que les comptes 
du lieu d’enfouissement technique au total de 38 747.92$ ci-après présentés 
soient acceptés pour paiement : 

 
Bell mobilité 53.99 $ p 

 
Bouffard Sanitaire inc.   45.99 $ 
BuroPlus J.M. Arsenault   112.72 $ 
Campor Environnement Inc.   227.65 $ 
Carquest New Richmond    373.13 $ 
Dépanneur le Duo   204.69 $ 
Desroches groupe pétrolier   3 461.23 $ 
Les Distributions Leblanc   736.39 $ 
Le Groupe ACCIsst    643.69 $ 
Groupe Négotel   112.12 $ 
Hydro-Québec 1 980.66 $ p 
Lamarre Gaz Industriel Inc.   204.66 $ 
Laurentide re/sources Inc.   624.76 $ 
Municipalité de St-Alphonse   9 569.13 $ 
Navigue.com 59.73 $ p 
Nortrax Québec Inc.    672.19 $ 
Pièces d'auto M.G.A. et Fils   65.22 $ 
Protection Garvex Inc.    425.41 $ 
Raymond Chabot Grant Thornton   9 002.55 $ 
Remises gouvernementales   8 056.53 $ 
Services de cartes Desjardins 86.68 $ p 
Services Informatiques Gilles Bujold   218.45 $ 
Société de l’assurance automobile Québec    1 728.15 $ 
Visa Desjardins   82.20 $ 

 
…………………………………….... 

 
 
 
 
 



059-03-2017 ACHAT ORDINATEUR – LET. 
Il est proposé par la conseillère Josiane Appleby, appuyé par le 

conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
Municipalité de Saint-Alphonse Lieu d’enfouissement technique est autorisé à 
acquérir un ordinateur pour le poste de l’adjointe administrative avec PG 
Solutions, numéro d’offre de service 1MSAL75-170220-0 au montant de 
1 900.00 taxes en sus.  

 
…………………………………….. 

 
060-03-2017 PROGRAMME D’ENTRETIEN PRÉVENTIF – LET.  

Il est proposé par le conseiller Julien St-Onge, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le 
directeur du LET, monsieur Rock Pratte à signer pour et au nom de la 
Municipalité de Saint-Alphonse Lieu d’enfouissement technique un contrat 
pour une période de 5 ans , indexation de 2% par année, débutant le 30 mars 
2017 pour le programme d’entretien préventif pour le garage, le bureau ainsi 
que le bâtiment technique situé au 222, 5e Rang Est, à Saint-Alphonse avec 
Chubb Edwards, numéro de proposition 913-5011/913-5012.  

 
…………………………………….. 

 
061-03-2017 POSTE OPÉRATEUR MACHINERIE LOURDE – SAISONNIER LET. 

Il est proposé par le conseiller Tommy Cyr, appuyé par le 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
Municipalité de Saint-Alphonse lieu d’enfouissement technique est à la 
recherche d’un opérateur de machinerie lourde (saisonnier), veuillez 
consulter l’offre d’emploi qui sera publiée dans le journal Belgiquois du 15 
mars 2017 et faire parvenir votre curriculum vitae au plus tard le vendredi, 31 
mars 2017 à seize au bureau du lieu d’enfouissement technique ou par 
courriel. 

 
…………………………………….. 

 
062-03-2017 DÉPÔT D’UN ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES – LET. 

Un état des revenus et des dépenses du lieu d’enfouissement 
technique est remis à chacun des membres du Conseil municipal. 

 
…………………………………….. 

 
063-03-2017 RÉSUMÉ DES OPÉRATIONS - LET. 

Monsieur Rock Pratte, directeur du LET fait un résumé du 
déroulement des opérations du lieu d’enfouissement technique. 

 
…………………………………….... 

 
064-03-2017 NOMINATION DES VÉRIFICATEURS POUR 2017. 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 
conseillère Josiane Appleby et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
firme Raymond Chabot Grant Thornton soit et est mandatée pour la 
vérification des livres comptables, procès-verbaux ou autres documents pour 
l’exercice financier 2017 ainsi que le rapport financier 2017 de notre 
municipalité et les états financiers au 31 décembre 2017 Municipalité de 
Saint-Alphonse – Lieu d’enfouissement technique et nous demandons une 
facturation séparée pour le lieu d’enfouissement technique. 

 
…………………………………….... 

 
065-03-2017 PLAN D’INTERVENTION – TECQ. 

Il est proposé par le conseiller Tommy Cyr, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que le Conseil 
municipal a pris connaissance du plan d’intervention 2017 – 2021 pour le 
renouvellement des conduites d’eau potable, d’égouts et des chaussées 
préparé par Norda STELO en date de février 2017 et qu’il accepte. 

 
…………………………………….. 

 



066-03-2017 DOMAINE DES CHUTES DU RUISSEAU CREUX. 
Il est proposé par la conseillère Josiane Appleby, appuyé par le 

conseiller Julien St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers que le 
montant prévu à nos prévisions budgétaires 2017 de 10 000.00$ soit versé 
au Domaine des Chutes du Ruisseau Creux pour la poursuite du 
développement de son Plan de mise en valeur du domaine. 

 
…………………………………….... 

 
067-03-2017 URLS – RENOUVELLEMENT ADHÉSION. 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le 
conseiller Julien St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
Municipalité de St-Alphonse adhère à l’Unité régionale loisir et sport 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et qu’elle engage une somme de 99.00$, 
représentant le coût de la cotisation annuelle; qu’elle délègue les conseillers 
Yves Barriault et Josiane Appleby pour la représenter à l’assemblée générale 
de l’Unité régionale loisir et sport. 

 
…………………………………….. 

 
068-03-2017 SOCIÉTÉ D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT DE LA COLLECTIVITÉ. 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 
conseiller Tommy Cyr et résolu à l’unanimité des conseillers d’adhérer à la 
Société d’aide au développement de la collectivité (SADC) de Baie-des-
Chaleurs au montant de 50.00$ adhésion pour l’année 2017 et notre délégué 
est monsieur Gérard Porlier, maire. 

 
…………………………………….... 

 
069-03-2017 L’ENSEMBLE VOCAL TOURELOU. 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le 
conseiller Julien St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers de verser un 
montant de 50.00$ à l’Ensemble vocal Tourelou. 

 
…………………………………….... 

 
070-03-2017 CHEVALIER DE COLOMB. 

Il est proposé par la conseillère Josiane Appleby, appuyé par le 
conseiller Tommy Cyr et résolu à l’unanimité des conseillers de verser 
250.00$ aux Chevaliers de Colomb pour les travaux d’amélioration au 
cimetière.  

 
…………………………………….... 

 
071-03-2017 FORMATION EN LIGNE ADMQ. 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le 
conseiller Julien St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers que nous 
autorisons madame Mélanie Barriault Dugas, secrétaire-trésorière adjointe à 
s’inscrire à trois cours de certification en ligne en 2017 offert par l’ADMQ, 
coût total approximatif de 1 000.00$. 

 
…………………………………….. 

 
072-03-2017 CAMÉRA THERMIQUE – SERVICE AMBULANCIER DE LA BAIE. 

Il est proposé par la conseillère Josiane Appleby, appuyé par le 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers de transmettre 
une lettre de remerciements au Service Ambulancier de la Baie pour leur aide 
financière au montant de 12 149.24$ pour l’achat d’une caméra thermique 
pour notre service d’incendie. 

 
…………………………………….. 

 
 
 
 
 
 



073-03-2017 DÉMOLITION DE MAISON – 284 RUE PRINCIPALE EST. 
Il est proposé par le conseiller Tommy Cyr, appuyé par le 

conseiller Julien St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
municipalité accepte de prendre en charge, à la demande de monsieur 
Philippe Bernard, les frais pour l’enfouissement de la démolition complète de 
la maison mobile située au 284, rue Principale Est à St-Alphonse. 

 
…………………………………….. 

 
074-03-2017 AVRIL EST LE MOIS DE LA JONQUILLE. 

CONSIDÉRANT QU’en 2017 plus de 50 000 Québécois recevront un 
diagnostic de cancer et que cette annonce représentera un choc important, 
qui se répercutera sur toutes les sphères de leur vie ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le cancer, c’est 200 maladies et que la Société 
canadienne du cancer, grâce à des centaines de milliers de Québécois, 
donateurs et bénévoles, lutte contre tous les cancers, du plus fréquent au plus 
rare ; 

 
CONSIDÉRANT QUE nous pouvons prévenir environ la moitié de tous les 
cancers en adoptant un mode de vie sain et des politiques qui protègent le 
public ;  

 
CONSIDÉRANT QUE le taux de survie au cancer a fait un bond de géant, 
passant de 25 % en 1940 à plus de 60 % aujourd’hui, et que c’est en 
finançant les recherches les plus prometteuses que nous poursuivrons les 
progrès ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer est l’organisme qui 
aide le plus de personnes touchées par le cancer, avec des services 
accessibles partout au Québec qui soutiennent les personnes atteintes de la 
maladie, les informent et améliorent leur qualité de vie ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le mois d’avril est le Mois de la jonquille, et qu’il est 
porteur d’espoir et que la Société canadienne du cancer encourage les 
Québécois à poser un geste significatif pour les personnes touchées par le 
cancer et à lutter contre tous les cancers ; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le conseiller Steven 
Allain et résolu à l’unanimité des conseillers  que la Municipalité de Saint-
Alphonse: 

 
DÉCRÈTE que le mois d’avril est le Mois de la jonquille. 

 
QUE le conseil municipal encourage la population à accorder généreusement 
son appui à la cause de la Société canadienne du cancer. 

 
…………………………………….. 

 
075-03-2017 MARIAGE – LOCATION DU CENTRE COMMUNAUTAIRE. 

Il est proposé par la conseillère Josiane Appleby, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que lors d’une 
réservation pour une réception de mariage le centre communautaire ne sera 
plus disponible cette journée pour la tenue du café d’amitié s’il y a des 
funérailles le même jour. 

 
…………………………………….. 

 
 
 
 
 
 
 
 



076-03-2017 SITE WEB – PROCÈS-VERBAUX ET RÈGLEMENTS. 
Il est proposé par le conseiller Tommy Cyr, appuyé par le 

conseiller Julien St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers que les 
procès-verbaux ne seront plus lus en séance du conseil municipal et les 
procès-verbaux et les règlements municipaux seront publiés sur le site 
internet de la municipalité. 

 
…………………………………….. 

 
077-03-2017 NAVIGUE PROJET INTERNET HAUTE VITESSE EN GASPÉSIE. 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le 
conseiller Julien St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers que le maire 
monsieur Gérard Porlier est autorisé à transmettre une lettre d’appui à 
Navigue pour leur projet internet haute vitesse en Gaspésie – projet de 
navigue.com pour une Gaspésie branchée. 

 
…………………………………….. 

 
078-03-2017 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 301-2017. 

Le conseiller Steven Allain donne avis de motion pour la 
présentation lors d’une séance du conseil, du règlement numéro 301-2017 
Règlement concernant la sécurité, la paix et l’ordre dans les endroits publics. 

 
Une dispense de lecture est demandée et une copie du projet de 

règlement est immédiatement remise à chaque membre du conseil présent. 
 

…………………………………….. 
 

079-03-2017 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 302-2017. 
La conseillère Josiane Appleby donne avis de motion pour la 

présentation lors d’une séance du conseil, du règlement numéro 302-2017 
Règlement concernant les nuisances. 

 
Une dispense de lecture est demandée et une copie du projet de 

règlement est immédiatement remise à chaque membre du conseil présent. 
 

…………………………………….. 
 

080-03-2017 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 303-2017. 
Le conseiller Yves Barriault donne avis de motion pour la 

présentation lors d’une séance du conseil, du règlement numéro 303-2017 
Règlement concernant les systèmes d’alarme. 

 
Une dispense de lecture est demandée et une copie du projet de 

règlement est immédiatement remise à chaque membre du conseil présent. 
 

…………………………………….. 
 

081-03-2017 CLÔTURE. 
Il est proposé par la conseillère Josiane Appleby et résolu à 

l’unanimité des conseillers que la séance soit levée à 20 h 40. 
 

Note :  En signant le présent procès-verbal, le maire reconnait avoir 
signé chacune des résolutions contenues dans celui-ci. 

 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Gérard Porlier Reina Goulet, directrice générale 
Maire et secrétaire-trésorière 
 

…………………………………….. 


